
 
 

 

 
 

Francophonie 2022 : règlement du concours d’éloquence 
 
 
L’Institut français d’Azerbaïdjan lance un concours d’éloquence à destination des étudiants de 
l’Université des langues d’Azerbaïdjan. 
 
  
Article 1 - Participants 
Le concours d’éloquence est uniquement réservé aux étudiants actuellement inscrits à l’université des 
langues, de la 1ère année jusqu’au Master et ayant le français comme spécialité d’études (philologie, 
traduction, pédagogie). Les candidats devront avoir 18 ans au minimum. 
 
Article 2 - Modalités 
Le concours d’éloquence se déroulera en 2 tours : un premier tour de sélection et une finale. 
 
1er tour :  les candidats devront se filmer et envoyer leur vidéo : 

• d’une durée de 3 minutes (+ ou – 30 secondes tolérées),  
• sans faire de montage,  
• en plan fixe.  

Le non-respect d’une de ces trois contraintes entrainera l’élimination automatique. 
 

- Date limite d’envoi des vidéos : dimanche 27 mars 2022 
- Délibérations du jury : du 28 mars au 1er avril 2022 
- Sélection des 5 meilleurs candidats qui participeront à la finale. 

 
2e tour : les 5 candidats retenus présenteront leur discours devant le jury et le public (date à confirmer). 

• Le jury comprendra des membres de l’ambassade de France en Azerbaïdjan et éventuellement 
des membres d’autres ambassades de pays francophones. 

• Les candidats auront 3 minutes (+ ou – 30 secondes tolérées) pour présenter leur discours. 
• Le jury délibérera sur place pour désigner le lauréat et le classement final. 

 
Article 3 - Thématiques 
Les candidats pourront choisir un thème parmi les suivants :  

• l’égalité homme-femmes 
• environnement, écologie, développement durable 
• la diversité linguistique 
• les valeurs de la francophonie 

 
Article 4 – Discours 
Les candidats commenceront leur discours en précisant leur nom et prénom, les études suivies (année 
et spécialité) ainsi que la thématique choisie. 
Ils présenteront ensuite un discours qu’ils auront préparé en français, qui portera sur un sujet issu d’un 
des thèmes présentés article 3. Le même discours pourra être présenté aux deux tours. Le jury pourra 
poser quelques questions à l’issue du discours. 
 
Article 5 – Critères d’évaluation 
Le jury veillera à évaluer les candidats selon les critères suivants :  
- Qualité de l’expression orale (vocabulaire, syntaxe, prononciation et prosodie). 
- Qualité de l’argumentation (originalité des idées, organisation du discours, respect de la 

thématique). 
- Le jury est souverain et sa décision sera finale et sans recours. 



 
 

 

 
 
Article 6 – Récompenses 
1er prix : séjour culturel et linguistique en France durant l’été 2022 (vol, hébergement, demi-pension, 
activités). 
2e et 3e prix : 1 session de cours de français à l’IFA 
4e et 5e prix : lot de cadeaux dont des livres offerts par TotalEnergies 
 
Article 7 – Communication 
L’ensemble des discours pourra être filmé et diffusé, en intégralité ou sous forme de montage, à des 
fins de communication. 
 
Article 8 – Pour participer 
Les candidats enverront leur vidéo par email à l’adresse directeur@ifa.az en précisant obligatoirement : 

• Prénom 
• Nom 
• Date de naissance 
• Université 
• Année d’études 
• Etudes suivies 
• Email 
• Numéro de téléphone 

Si la vidéo est trop grande, l’envoyer via un site spécialisé (par exemple : www.transfernow.net, 
wetransfer.com, etc.). 
 
Pour plus d’informations, contactez-nous par mail contact@ifa.az ou par téléphone (012 596 35 80). 
 
 
 
 
 
 
 

Partenaires : 

 Ambassades des pays membres de l’OIF à Bakou 

  

 
 
Organisation internationale de la Francophonie (OIF) 

 

 
 
TotalEnergies 
 

 


